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L’an deux mille vingt et un, le quinze juin à dix heures, le Conseil communautaire d’Estérel Côte d’Azur 

Agglomération régulièrement convoqué le 9 juin 2021, s’est réuni à la communauté d'agglomération, sous 

la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 

 

PRESENTS : 

 

MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-

Paul - CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - 

MARCHAND Charles - ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER 

Christian - CHIODI Josiane - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - SOLER Annie - HUMBERT 

Cédrick - LOMBARD Danièle - PETRUS BENHAMOU Martine - JEANPERRIN Brigitte - LONGO 

Gilles - LEROY Carine - BARKALLAH Nassima - CHIOCCA Christophe - PLANTAVIN Christelle - 

PERONA Patrick - LAUVARD Sonia - SARRAUTON Thierry - CREPET Sandrine - KARBOWSKI 

Ariane - BRENDLE Karen - BONNEMAIN Emmanuel - SERT Richard - MARTY Nicolas - RAMI 

Hafida - BLANC Sylvie - BOYER Max - GRILLET Maxime - CORDINA Pierre - PECOUL Christopher 

- FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER Ken . 

 

REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ont donné pouvoir de voter en leur nom : BARBIER Jean-Louis donne procuration à PERONA Patrick - 

DEBAISIEUX Jean-François donne procuration à MASQUELIER Frédéric 

 

 

NON REPRESENTES : FRADJ Laurence - POUSSIN Julien - CURTI Fabrice. 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : M. PECOUL. 

 

 

TRANSPORTS 

* 

CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION 

DU RESEAU DE TRANSPORT URBAIN COLLECTIF ET SCOLAIRE 

 

AVENANT N°6 

* 

- N° 95 – 
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M. ISEPPI, Vice-Président, expose :  

 

Le Conseil Communautaire a approuvé, par délibération n°8 en date du 26 septembre 2016, la 

convention de Délégation de Service Public pour l’exploitation du réseau de transports urbains et 

scolaire de la Communauté d’Agglomération, confiée au groupement d’entreprises ESTEREL 

CARS/RAFAEL BUS pour une durée de 10 ans à compter du 1er janvier 2017. 

 

Un avenant n°6 à ce contrat de DSP s’avère aujourd’hui nécessaire afin de mettre à jour 

plusieurs éléments. En effet, au regard des demandes des usagers et de la volonté d’accompagner 

la relance économique du territoire, les horaires ou fréquences de certaines lignes ont notamment 

été modifiés, et parallèlement deux navettes électriques vont être mises en place en période 

estivale sur Fréjus et Roquebrune sur Argens.  

 

Le montant de la Contribution Financière Forfaitaire de l’année 2021 et des suivantes doit par 

ailleurs être révisé en intégrant les coûts de ces améliorations mais aussi l’augmentation des 

recettes qui en découlent. 

 

À la suite de cet exposé, 

 

VU l’avis de la commission des assemblées, 

 

le Conseil Communautaire est invité à 

 

APPROUVER l’avenant n° 6 au contrat de délégation de service public pour l’exploitation du 

réseau de transports urbains, joint à la présente. 

 

AUTORISER Monsieur le Président à signer ledit avenant. 

 

Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer. 

 

LE CONSEIL, 

 

APRES avoir entendu l’exposé de M. ISEPPI, Vice-Président, 

ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 

APRES en avoir délibéré, 

 

À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 

PRÉSENTÉ. 

 

FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 

 
 POUR EXTRAIT CONFORME 

  

 Le Président 

 

 

 

 

 Frédéric MASQUELIER 
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Identification des Parties 

 

Esterel Côte D’Azur Agglomération, 

Représentée par son Président, Monsieur Frédéric MASQUELIER, agissant en application de la délibération 

n° 2020/07/11-79 du Conseil Communautaire en date du 11 juillet 2020,  sous réserve d’un vote favorable, 

Ci-après dénommée « l’Autorité Organisatrice » ou « Esterel Côte d’Azur Agglomération » ; 

D’une part 

 

Et 

 

La Société ESTEREL CARS, Société par Actions Simplifiée au capital de 152 450 euros, dont le siège social est 

situé Zone Industrielle La Palud à FREJUS (83600), SIREN 378 063 747, RCS FREJUS, 

Représentée par son Président, 

 

La Société RAFAEL BUS, SARL au capital de 155 000 euros, dont le siège social est situé Actiparc du Cerceron 

à Saint-Raphaël (83700), SIREN 353 768 070, RCS FREJUS, 

Représentée par son Président, 

Ces sociétés constituant le Groupement Momentané d’Entreprise (GME) sont collectivement appelées « le 

Délégataire »,  

D’autre part, 

 

Ci-après dénommées ensemble « les Parties » ou individuellement « la Partie », 
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Préambule 

Le Conseil Communautaire de Esterel Côte D’Azur Agglomération a, par délibération n° 8 en date du 26 

septembre 2016, approuvé la convention de Délégation de Service Public pour l’exploitation du réseau de 

transports urbains et scolaires de Esterel Côte D’Azur Agglomération, confiée au Groupement Momentané 

d’Entreprises ESTEREL CARS/RAFAEL BUS pour une durée de 10 ans à compter du 1er janvier 2017. 

Le présent avenant a pour objet : 

- La modification de la Contribution Forfaitaire Financière (CFF) . 

 

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit 

 

PARTIE I : Modification de la Contribution Financière Forfaitaire (CFF) 

La politique de relance suite COVID-19 et le soutien à la reprise économique du territoire ont fait émerger 

de nouveaux besoins de la part des administrés. De plus, compte tenu de l’augmentation de la 

fréquentation et de l’expansion de l’habitat sur le territoire, le réseau de transports urbains et scolaires 

évolue et s’adapte. 

Les évolutions apportées tout au long de l’année 2020 poursuivies sur l’année 2021 sont citées ci-après.  

ARTICLE 1 – Modifications apportées au réseau de transports durant l’année 2020 et poursuivies les 

années suivantes 

Les modifications du réseau en 2020, poursuivies pour les années suivantes sont les suivantes : 

- Ligne 4 : terminus à la Coopérative 1 fois sur 2 en période estivale + 4 départs/arrivées à la 

Coopérative en hiver 

- Ligne 6, 9, 10, 12 : renforcement des horaires de fin de journée  

- Ligne 9, 10 : fonctionnement le dimanche en période estivale 

- Ligne 7 : terminus à la Bastide d’Agay en période estivale 

- Estivale21 : fonctionne jusqu'aux vacances de Toussaint + renfort 8AR + 1 course tardive le soir 

 

A titre expérimental, des navettes gratuites sont mises à disposition pendant la période estivale 2021 sur 

les communes de Roquebrune-sur-Argens et de Fréjus. 

 

Les incidences kilométriques de ces modifications sont annexées au présent avenant (annexe 1). 

 

 

ARTICLE 2 – Coût total annuel 

Comme le prévoit l’article 33.3 du contrat, le délégataire a mis à jour son objectif de recettes en fonction de 

l’augmentation kilométrique du réseau. 

 

Il a également mis à jour son compte exploitation avec les nouvelles dépenses et recettes. 
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Le nouveau compte d’exploitation prévisionnel est annexé au présent avenant (annexe 2). 

Le montant annuel de la contribution forfaitaire pour l’année 2021 est de 7 268 059€ HT au lieu de 

6 885 990€ HT. 

 

Liste des annexes : 

- Annexe 1 : Tableau des services et incidences kilométriques  

- Annexe 2 : Compte d’Exploitation Prévisionnel mis à jour   

 

 

 

Fait à Saint-Raphaël, 

 

Le …………………….………… 2021 

 

 

 

 

Pour l’Autorité Organisatrice 

 

Le Président 

Frédéric MASQUELIER 

 

 

Pour le Délégataire, le mandataire du 

Groupement 

 

Le Président-Directeur Général du GME 

Gérard DELLI-ZOTTI 
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Annexe 1 : Modifications apportées en 2020 avec incidences kilométriques (tableau transmis par le délégataire). 
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Annexe 2 : Compte d’Exploitation Prévisionnel mis à jour 
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